
Compte rendu de la séance du 12 mai 2022 à 18 h 30

Liste des présents : Monsieur LABRO Pascal, Monsieur FAURE Robert, Monsieur
BEREAU Laurent, Monsieur BLOND Xavier, Monsieur PATEAU David, Monsieur
PEYTOUREAU Dominique, Monsieur MARQUE Thierry

Liste des représentés : Madame Quitterie DUCLOT par Monsieur Laurent BEREAU,
Monsieur Jérémy CUSSEAU par Monsieur Pascal LABRO, Madame Sarah
BRUNELOT par Monsieur Robert FAURE
Liste des absents : Madame marie MIRAMON, excusée
Secrétaire(s) de la séance : Xavier BLOND

1- Approbation du compte-rendu de la séance du 29 mars 2022
Adopté à l'unanimité moins une voix, celle Monsieur Blond, absent lors du Conseil
dont on vote le compte-rendu

2- Création d'un emploi de catégorie Cà temps non complet à compter du 16
mai 2022 ( DE_2022_05_01)

Le Conseil Municipal,
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 313-1, L.

332-14
Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du

cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux ;
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des

carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de

rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires
applicables aux fonction naires territoriaux nommés dans des emplois
permanents à temps non complet ;

Considérant que pour des besoins de continuité du service les collectivités peuvent
néanmoins recruter, en application de l’article L.332-14 du code précité, des
agents contractuels territoriaux pour occuper des emplois permanents des
collectivités et établissements afin de faire face à une vacance temporaire
d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire territorial, sous réserve
que cette vacance ait donné lieu aux formalités prévues à l'article L. 313-4 du
code général de la fonction publique

Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi
permanent à temps non complet de secrétaiore de mairie ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses
membres présents ou représentés ;



DÉCIDE

- la création au tableau des effectifs de la commune d'un poste de secrétaire de
mairie à temps non complet, rémunéré conformément à la nomenclature
statutaire des décrets susvisés ;

- ledit poste est créé pour une durée hebdomadaire de 21 heures à compter du 16
mai 2022 ;

- Cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée
déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse
de candidats statutaires au vu de l’application de l’article L.332-14 du code
général de la fonction publique. Sa durée pourra être prolongée, dans la limite
d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée fixée au 2ème alinéa
de l’article L.332-14 du code général de la fonction publique, la procédure de
recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’ait pu aboutir. Le
recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure
prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15
février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.

- l'inscription des crédits correspondants au budget de la commune ;

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir

devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification, sa réception par le représentant de l'État et sa publication.

3- Redevance d'occupation du domaine public par les réseaux et installations
de telecommunication ( DE_2022_05_03)

L’occupation du domaine public routier par des opérations de télécommunications
donne lieu à versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la
valeur locative et des avantages qu’en tire le permissionnaire.

Le Conseil Municipal, conformément au décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005,
doit fixer le montant des redevances à percevoir auprès des opérateurs au titre de
l’occupation du domaine public par les réseaux et installations de
télécommunications.

Tant pour le domaine public routier que pour le domaine public non routier, les
montants des redevances fixés par le gestionnaire du domaine doivent tenir compte
« de la durée de l’occupation, de la valeur locative de l’emplacement occupé et des
avantages matériels, économiques, juridiques et opérationnels qu’en tire le
permissionnaire » tout en ne devant pas excéder ceux indiqués ci-dessous :



Attention : en application de l’article L2322-4 du code général de la propriété des
personnes publiques, le montant total des redevances dû par l’opérateur est arrondi

à l’euro le plus proche, la fraction d’euro le plus proche, la fraction d’euro égale à
0,50 étant comptée pour 1.

Le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le montant de la redevance pour
occupation du domaine public routier, au titre de l’année 2022 (conformément à
l’article L2321-4 du code de la propriété des Personnes Publiques), selon le barème
suivant :

Tarifs
Aérien/k

m
Souterrain/k

m
Emprise
au sol/m²

Tarifs de base
(décret 2005-1676)

40 € 30 € 20 €

Tarifs actualisés 2022       55,05
€

41,29 € 27,53 €

calcul 2022 :
Aérien : 7,230 km x 40€ = 289,20 €                  Sous-terrain : 2,208 km x 30 = 66,24
€
Le coefficient d'actualisation est de 1,42136 pour l'année 2022, soit (289,20 + 66,24)
x 1,42136 = 505,21€.

Après avoir fait lecture des modalités d’encadrement de cette redevance et en
tenant compte de la durée d’occupation, de la valeur locative de l’emplacement
occupé et des avantages matériels, économiques, juridiques et opérationnels qu’en
tire le permissionnaire,
Le Conseil Municipal, cet exposé entendu,
Vu le code des postes et télécommunications et notamment ses articles L45-1 à L47
et R20-51 à R20-54 ;
Vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances et droits de
passage sur le domaine public ;

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :
 En application de l’article L2322-4 du code général de la propriété des

personnes publiques, fixe la redevance France Télécom au titre de l’année
2022  à : 505,21 €

 Conformément à l’article L2321-4 du code de la propriété des Personnes
Publiques,     

 Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour la mise en application de cette
décision.

Adopté à l'unanimité

3- Adhésion au service de remplacement et de renfort du Centre de Gestionde
la Fonction Publique territoriale de la Gironde (DE_2022_05_02)



Le conseil municipal,

Vu le Code général de la fonction publique notamment ses articles L452-30 et
L452-44 ;

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la
Gironde propose un service

de remplacement et renfort permettant aux collectivités du département de
bénéficier, à leur demande de l’affectation de personnel en vue de pallier l’absence
momentanée de l’un de leurs agents, de pouvoir assurer des missions temporaires
de renfort pour leurs services ou d’un portage administratif et salarial de contrat en
contrepartie du paiement d’un forfait horaire ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire,

Après en avoir délibéré, à la majorité de ses membres présents ou représentés,

DECIDE

- de pouvoir recourir en cas de besoin au service de remplacement et renfort
proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la
Gironde ;

- d’autoriser le Maire à signer une convention-cadre d’adhésion au service
proposé par le Centre de Gestion et à engager toute démarche nécessaire à
l’intervention, en tant que de besoin, d’un agent de remplacement et renfort dans
les services de la commune ;

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

Le Maire,
* certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché

ce jour au siège de la collectivité,
* informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Adopté à l'unanimité

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h45.


